
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie & l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

i n 
u.. Organisme responsable: Administration du progrès industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 212 Types d'appareils électriques y compris les fers à 
repasser électriques 

5. Intitulé: Modification du voltage nominal d'alimentation et du voltage nominal 
primaire 

6. Teneur: Modification du voltage nominal, de 100 V a 110 V, de 212 types d'appareils 
électriques pour lesquels l'homologation par type est obligatoire au titre de la Loi 
sur le contrôle de la sécurité des appareils électriques 

$ 
7. Objectif et justification: Adaptation à la tension d'alimentation normalisée qui a 

été portée de 100 V à 110 V le 24 janvier 1991, conformément à la Loi sur 
l'électricité (Electrical Business Act) 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la République de Corée du 15 juin 1991 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 juin 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1170 

RESTRICTED 
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